
BGer 2C 312/2023 vom 12. Juni 2023
Bundesgericht, 2023-06-12, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_2C_312_2023

FR: TF 2C 312/2023 du 12 juin 2023

IT: TF 2C 312/2023 del 12 giugno 2023

Regeste

Limitation d'accès à une représentation suisse | Procédure administrative

Erwägungen

E. 1.1
A.________, ressortissant suisse, domicilié à U.________, accompagne régulièrement des
tiers demandeurs de visa dans les locaux de la Représentation suisse à Kinshasa (ci-après:
l'Ambassade), en qualité de mandataire.

E. 1.2
Par décision du 14 avril 2022, le Département fédéral des affaires étrangères a restreint
partiellement l'accès de A.________ aux locaux de l'Ambassade, jusqu'au 24 janvier 2024,
compte tenu de son comportement inadéquat. Son accès était restreint en ce sens qu'il
pouvait s'y présenter, que pour autant que sa présence personnelle soit requise et qu'il
requière une protection consulaire ou une prestation consulaire pour lui-même, son épouse
ou ses enfants. A l'exception du cas où il démontrerait requérir une protection consulaire,
l'intéressé n'était autorisé à accéder aux locaux que sur rendez-vous convenu par écrit aux
moins deux jours à l'avance. Sous réserve de ces hypothèses, A.________ n'était pas
autorisé à accéder aux locaux de l'Ambassade. Il était cependant autorisé à se présenter à la
loge de l'Ambassade, sous certaines conditions, pour récupérer des documents pour ses
mandants. Le Département fédéral des affaires étrangères a retiré l'effet suspensif à un
éventuel recours contre sa décision. Par arrêt du 8 mai 2023, le Tribunal administratif
fédéral a rejeté le recours interjeté par A.________ à l'encontre de la décision du 14 avril
2022 du Département fédéral des affaires étrangères. Auparavant, il avait refusé de restituer
l'effet suspensif au recours, par décision incidente du 10 mai 2022.

E. 1.3
A.________ dépose un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral. Il
demande, outre l'octroi de l'effet suspensif et le bénéfice de l'assistance judiciaire,
l'annulation de l'arrêt du 8 mai 2023 du Tribunal administratif fédéral, l'annulation de la
décision du 14 avril 2022 du Département fédéral des affaires étrangères, qu'ordre soit
donné à l'autorité précédente de lui communiquer les dossiers des demandes de visas ayant
abouti à l'arrêt F-6276/2020 du 15 décembre 2020 du Tribunal administratif fédéral, qu'un
expert soit désigné avec pour mission d'apprécier et évaluer les pratiques de l'Ambassade de
Suisse à Kinshasa, laquelle serait arbitraire, discriminatoire, injuste et illégale et que les
autres points du recours, non traités par le Tribunal administratif fédéral pour des raisons de
compétence, soient transmis à l'autorité présumée compétente sur la base de l' art. 8 PA . Il
n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.



E. 2
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 148 I 160 consid. 1).

E. 2.1
L'arrêt attaqué est une décision finale ( art. 90 LTF ), rendue par le Tribunal administratif
fédéral ( art. 86 al. 1 let. a LTF ), confirmant une décision du Département fédéral des
affaires étrangères restreignant partiellement l'accès du recourant aux locaux de
l'Ambassade de Suisse à Kinshasa. Il s'agit d'une cause de droit public ( art. 82 let. a LTF ).
Comme aucune des exceptions prévues à l' art. 83 LTF n'est réalisée, la voie du recours en
matière de droit public au sens des art. 82 ss LTF est en principe ouverte. En outre, le
recours a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ).

E. 2.2
Conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve. Les motifs doivent exposer succinctement
en quoi l'acte attaqué viole le droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). En outre, les griefs de violation
des droits fondamentaux sont soumis à des exigences de motivation accrue (cf. art. 106 al. 2
LTF ). La partie recourante doit indiquer les principes constitutionnels qui n'auraient pas été
respectés et expliquer de manière claire et précise en quoi ces principes auraient été violés (
ATF 146 I 62 consid. 3; 142 II 369 consid. 2.1; 141 I 36 consid. 1.3).

E. 2.3
En l'espèce, à l'appui de son mémoire de recours, le recourant fait valoir de nombreuses
dispositions constitutionnelles et conventionnelles, notamment les art. 8, 10 al. 3, 13, 25 al.
3, 27, 29, 29a, 30, 31, 35, 36, 94, 95 al. 2 et 119 al. 2 let. g Cst. et les art. 5 par. 1, 6, 8, 13 et
14 CEDH. Pour aucune des dispositions invoquées, le recourant ne présente une motivation
ciblée, claire et précise expliquant en quoi l'arrêt attaqué leur serait contraire. Les griefs du
recourant sont peu compréhensibles et se fondent sur des faits qui ne ressortent pas de l'arrêt
attaqué, invoqués de manière appellatoire et partant irrecevable ( art. 97 al. 1 LTF ; ATF
148 I 160 consid. 3), dont on peine au demeurant à comprendre le lien avec le raisonnement
du Tribunal administratif fédéral. Par conséquent, le recours ne respecte pas les exigences
minimales de motivation découlant de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF et de l' art. 106 al. 2 LTF .

E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent à l'irrecevabilité manifeste du recours ( art. 108
al. 1 let. b LTF ) qui est prononcée selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF . La
requête d'effet suspensif est sans objet. Le recourant a demandé le bénéfice de l'assistance
judiciaire. La cause paraissant d'emblée dépourvue de chances de succès, cette requête doit
être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ), conformément à la procédure simplifiée pour les causes
relevant de l' art. 108 LTF ( art. 64 al. 3 LTF ). Des frais judiciaires réduits seront mis à la
charge du recourant ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF
).
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